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PROCES-VERBAL DU LUNDI  1 SEPTEMBRE  2014        

Groupe habitants – Village Solidaire : Tolochenaz  

Présents  André Dagaeff, Michel Bonifay, Hubert Gelin, Francesco Casabianca, Alice Martinez.  

Excusé (e.s) Catherine Girard, Nicole Heusch, Josiane Jacot, Paola Gueniat, Michel Gueniat,Violette Bachelard, Reto Dorta, Susanne Zahnd. 

 

Objet  Détail Décisions et informations  

 Puisque nous n’étions que 5 (3 habitants), nous n’avons pas traité les points de l’ordre du jour. 

Aucune décision n’a été prise. Par conséquent, la plupart des points seront repris à la prochaine 

séance.  

 

 

 

PROCES-VERBAL DU LUNDI  15 SEPTEMBRE  2014                          

Groupe habitants – Village Solidaire : Tolochenaz  

Présents  Michel Bonifay, Catherine Girard, Christian Staehli, Anne-Dominique Staehli, Violette Bachelard, Nicole Heusch, André Dagaeff, Reto Dorta, 

Jean Pierre Aubert, Francesco Casabianca, Alice Martinez.  

Excusé (e.s) Paola Gueniat, Michel Gueniat, Josiane Jacot, Susanne Zahnd. 

 

Objet  Détail Décisions et informations  

1. Tour de table de 

présentation  

A tour de rôle, les habitants se présentent en donnant leurs nom et prénom et 

l’endroit où ils résident. 

 

2. Dernière séance  A la séance du 1
er

 septembre, nous n’étions que 5 (3 habitants), par conséquent, nous 

n’avons pas pu traiter les points de l’ordre du jour. La plupart de ces points ont été 

repris lors de cette séance. La séance du 1
er

 ayant pris la forme d’une conversation 

informelle et n’ayant pas débouché sur des décisions, nous n’avons pas jugé 
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nécessaire de rédiger un PV.  

Mme Heusch et M. Dorta regrettent l’absence de ce PV. Ils jugent effectivement 

important d’avoir un PV, même très succinct, car cela assure une certaine traçabilité.  

M. Dorta souhaite pouvoir trouver les PV des séances du groupe sur le site Internet. 

Les PV sont déjà en ligne : www.tolochenaz.ch → sociétés locales → permanence 

village solidaire Tolochenaz → ac?vités. 

 

Puisqu’il y a deux groupes (habitants et ressources), M. Dorta trouverait intéressant 

que le groupe habitants ait accès aux PV du groupe ressources (site Internet).  

 

Suite au peu de personnes présentes à la dernière séance, nous nous posons la 

question suivante : Est-ce que le jour et l’horaire fonctionnent? Les membres du 

groupe paraissent être satisfaits de l’horaire et du jour. F. Casabianca suggère que 

nous fixions les dates en avance. Mme Heusch propose que l’on trouve une certaine 

stabilité : toutes les trois semaines par exemple.  

Planification des séances à venir: 6 octobre, 27 octobre, 17 novembre, 15 décembre. 

Comme d’habitude, rendez-vous à 17h30 pour le moment convivial et à 18h00 pour le 

début officiel de la séance.   

 

Toutes les personnes présentes sauf M. Dagaeff et Mme Bachelard veulent être 

convoqués par e-mail aux prochaines séances. Les personnes absentes le jour de la 

séance et voulant recevoir les invitations aux séances et les PV par mail sont invitées à 

nous envoyer un mail pour nous le signaler. Merci.  

 

Nous prenons note de cette 

remarque et nous joignons le 

PV de la séance du 1
er

 

septembre à ce présent PV.  

 

 

A la prochaine séance du 

groupe ressources, nous allons 

voir si le groupe accepte que ses 

PV soient mis en ligne.  

Rappel : groupe ressources =  

groupe constitué de deux 

membres de la Municipalité, 

ainsi que d’autres partenaires 

locaux. Par leur implication et 

leur expertise de la commune, 

les membres de ce groupe 

connaissent les thématiques 

importantes, les habitants et les 

lieux. Ils aident notamment à 

relayer l’information 

concernant le projet.  

3. Fête au village  Notre présence à la fête du village nous a permis de rendre visible le projet « Village 

solidaire », de donner des informations et de rencontrer des tolochinois intéressés à 

participer à un entretien. La fête (le stand, l’affiche, notre présence) représente la 

première action concrète orchestrée par notre groupe. Cette réalisation « physique » 

a été validée et saluée par certains municipaux. Petit à petit, nous nous sentons de 

plus en plus intégrés.  

Notre emplacement présentait des avantages et des inconvénients : il était excentré 

et donc moins visible, mais en même temps calme pour discuter.   

Le concours « Village solidaire » : nous avons deux gagnantes.  
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M. Dorta relève que certaines personnes de communes avoisinantes sont venues se 

renseigner. Par rapport à cela, l’interrogation suivante a émergé : Les personnes des 

autres communes sont-elles exclues de la démarche? 

Réponse de F. Casabianca : L’ouverture envers d’autres personnes (hors de la 

commune, plus jeunes) est possible – particulièrement dans le cadre des activités qui 

seront mises en place – mais dépend du bon vouloir des participants et de la 

commune. Les communes d’Ecublens et de Prilly, par exemple, acceptent des gens 

venant d’autres quartiers. Par contre, des personnes d’autres communes ne peuvent 

pas répondre au questionnaire puisqu’elles ne connaissent pas les thématiques 

tolochinoises de l’intérieur. Des personnes externes pourraient participer aux 

réunions, mais nous ne pourrions pas répondre aux préoccupations inhérentes à une 

autre commune. De la même manière, certaines activités pourraient être 

intergénérationnelles ou basées sur l’interculturalité, mais là encore, il s’agit de 

répondre aux envies et besoins de la population, mais aussi de la Municipalité. A 

Tolochenaz, orienter le projet sur les 55 ans est plus est une volonté communale.  

 

M. Dagaeff informe le groupe qu’une motion « Pour des quartiers solidaires plutôt 

que des habitants solitaires » a été déposée au conseil communal de Morges du 4 juin 

2014.  

4. Retours entretiens  Nous en sommes à 27 questionnaires remplis et une dizaine de rendez-vous pris pour 

les prochaines semaines. F. Casabianca pense que l’on arrivera à 60 et plus. Sylvie 

Konaté sera là en renfort au mois d’octobre pour mener des entretiens. La phase 

d’entretiens va s’étendre jusqu’au mois de novembre.  

Mme Heusch demande quel équilibre nous devons atteindre en termes de personnes 

tirées au sort et de personnes recommandées?  

Réponse de F. Casabianca : Ce que nous prenons en compte sont les facteurs de l’âge, 

du sexe et de la répartition géographique. Arrivés à 40 entretiens nous vérifions les 

proportions et corrigeons si nécessaire. Cependant, nous n’allons pas prendre la 

proportion exacte puisque les personnes en âge d’AVS seront de toute façon plus 

nombreuses à s’engager dans le projet que celles ayant la cinquantaine.   

Rappel : Faire l’intermédiaire entre les personnes menant les entretiens et vos voisins, 

amis, proches potentiellement intéressés par les entretiens est une aide précieuse 

facilitant la prise de contact.  
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Mme Heusch nous rend attentifs à l’importance de faire figurer le nom et le numéro 

de Sylvie sur le courrier informant des entretiens. 

   

De manière générale, les gens parlent volontiers et nous accueillent agréablement. 

Les gens non intéressés déclinent poliment. Nous n’avons encore jamais été 

confrontés à des personnes désagréables. 

5. Communication (tout-

ménage, site Internet) 

Certains aspects ont déjà été traités au point 2.  

Concernant le tout-ménage, le coût est accessible et effectivement moins élevé que 

pour des envois nominatifs.  

Le groupe suggère que ce tout-ménage soit une information à la population : état 

actuel du projet, objectifs, rappel de la fête (photos), promotion pour la permanence.  

Nous ferons une proposition 

pour la prochaine séance que 

nous travaillerons avec le 

groupe.  

6. Permanence  Que pensez-vous d’inaugurer le local de la permanence un mercredi en présence du 

journal de Morges ? Le groupe trouve l’idée bonne, mais pas tout de suite. Le local 

manque actuellement de préparation. Par contre, le journal de Morges pourrait être 

contacté pour un état des lieux du projet et un rappel de la fête.  

 

7. Divers  Invitation à la plateforme interrégionale :  

Les personnes et les institutions impliquées dans un quartier solidaire ou dans un 

village solidaire sont invitées à se réunir le 3 novembre 2014 au Centre Général 

Guisan de Pully (13h00 -17h45). Ce forum sera l’occasion de rassembler les habitants, 

professionnels, autorités et institutions et d’échanger des expériences de terrain. 

Pour participer, il est nécessaire de s’inscrire.  

M. Sutter participe à cet événement. Les personnes ayant donné leurs coordonnées 

lors de la séance d’information ont été invitées.  

Communication lors du Conseil :  

Mme Heusch demande si les membres du Conseil participant au projet doivent faire 

un feed-back de l’avancée du projet au Conseil.  

Réponse de F. Casabianca : cette décision n’est pas de notre ressort, mais cela doit 

être discuté avec M. Sutter.  

 

 


